
Personalia

Objekttyp: Group

Zeitschrift: NIKE-Bulletin

Band (Jahr): 6 (1991)

Heft 1: Gazette

PDF erstellt am: 22.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



1991/1 GAZETTE NIKE mars 1991

PERSONALIA

Andr6 Meyer, nouveau president de la
Commission föderale des monuments
historiques

Lors de sa derntere stance, le 21 decembre 1990, le Conseil
federal a nommd Andre Meyer, conservateur des monuments

historiques du Canton de Lucerne, comme succes-
seur d'Alfred A. Schmid, d£missionnaire pour raison d'äge,

au poste de president de la Commission föderale des

monuments historiques.

Andrö Meyer, ne en 1943, a effectud sa scolarite ä Lucerne.
Aprös avoir obtenu sa maturitd, type B, c'est ä Zurich et ä

Paris qu'il sc consacre aux Stüdes d'histoire de l'art, de la

langue et de la littdrature allemandes et du journalisme.
C'est en 1970 qu'Andre Meyer obtient son titre de doctorat
apr£s avoir soutenu sa th£se auprds du Professeur A. Reinle
ä l'Universifö de Zurich sur le th£me 'Neugotik und
Neuromanik in der Schweiz*. Aprös une annde de stage dans une
grande banque zurichoise, A. Meyer s'est vu confier la

nouvelle edition de l'inventaire des Monuments d'Art et
d'Histoire du Canton de Schwyz. Depuis l'automne 1973

Andre Meyer est conservateur des monuments historiques
du Canton de Lucerne. Andre Meyer est marie et p&re de

trois enfants.

Parmi ses publications nous citerons: Neugotik und
Neuromanik in der Schweiz, Zürich 1973; Die Kunstdenkmäler
des Kantons Schwyz, Neue Ausgabe Band I, Der Bezirk
Schwyz I, Der Flecken Schwyz und das übrige Gemeindegebiet,

Bd. 65 des Monuments d'Art et d'Histoire de la

Suisse publics par la SHAS, Basel 1978; Bau- und
Siedlungsdenkmäler des Kantons Luzern, Luzern 1977; Bour-
baki Panorama von Luzern, Luzern 1981; Ars Helvetica,
Die visuelle Kultur der Schweiz, Band IV, Profane Bauten,
Disentis 1989; Reclams Handbuch der künstlerischen
Techniken, Bd. 2, Stichwort 'Mosaik', Stuttgart 1990. (Voir
dgalement ä la page 17 de ce bulletin)

Vo

Alfred A. Schmid

AI'occasion de son depart de la Commission föderale des

monuments historiques

Les voeux pfösentds ä Alfred A. Schmid ä l'occasion de son
70£me anniversaire etaient empreints d'une certaine me-
lancolie car ils signifiaient 6galement qu'il faudrait prendre
conge du president de la Commission föderale des monuments

historiques ä la fin 1990: 26 annees, le tiers d'une vie,
consacr£es ä la Commission dont il fut le 4&me president
apr£s Rudolf Naef (1916/17-34), Josef Zemp (1934-42) et
Linus Birchler (1942-63), l'eföve assurant chaque fois la
releve du maitre. Albert Knoepli a retract dans la publication

'Schweizerische Denkmalpflege - Geschichte und
Doktrinen', Zurich 1972, l'histoire de la Commission de ses

debuts ä nos jours, une histoire qu'il est bon de se rememo-
rer.

La personnalite de l'etre et les courants d'une epoque
determinent l'activite humaine, par consequent il ne suffit
pas de faire l'eloge du president qui nous quitte mais il
convient 6galement de präsenter et de decrire le champ de

son activity. Contrairement ä son predecesseur quelque peu
'excentrique', Linus Birchler, Alfred A. Schmid s'est revele
etre un president discret, bon connaisseur des monuments
de notre pays jusqu'aux bätiments les plus modestes, de

l'histoire et des liens historico-culturels, doue d'une excel-
lente memoire pour les choses et les personnes, amical et
souvent egalement exigeant dans son amour du travail,
travaillant avec zele tard le soir, souvent sur les routes en
Suisse et ä l'etranger.

J'aimerais m'attarder sur quatre aspects de son activite:

1. Le scientifique specialiste de l'art et le professeur d'uni-
versite qui a enseigne ä ses eleves la discipline m£thodique
comme un moyen d'approche de l'oeuvre d'art. Son semi-
naire a forme bien des spdcialistes en inventaires d'art et
bien des conservateurs de monuments historiques et il est
evident que l'enseignement et la confrontation permanente
avec le domaine de la recherche dans sa specialite n'ont fait
qu'encourager son interet et son attirance pour la conservation

des monuments historiques. A ce propos, je vous
renvois au repertoire des publications de la brochure en
hommage ä Alfred. A. Schmid ä l'occasion de son 60eme
anniversaire (Kunst um Karl Borromäus, Lucerne).

2. Le specialiste qui a oeuvre au niveau national pour la

promotion de la science et de la culture: au sein du Fonds
national suisse, comme president du Conseil de la Fonda-
tion de 1987 ä 1990, au sein de la Fondation Gottfried
Keller, de la Fondation Nägeli et d'autres organisations
encore. Son activite lui a permis de nouer de nombreux
contacts personnels et son influence dans les discussions

concernant l'octroi des subventions pour de nombreux
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monuments historiques et Edifices d'art ne doit pas etre
sous-estimee.

3. Le sp6cialiste international: au sein du Conseil de l'Eu-
rope et plus particulterement comme membre du Comite
des Monuments et Sites qui fut charge en 1975 de la
preparation de lAmtee europeenne de la conservation des

monuments historiques et de la protection du patrimoine
culturel et a dornte naissance au concept de 'conservation
integr6e', au sein du comite executif de 1TCOMOS con-
fronte au deiicat probieme de la refonte de la Charte de
Venise. L'activite internationale d'Alfred A. Schmid nous a

permis de nouer des relations enrichissantes avec nos
coliegues ä retranger et de nous familiariser avec la conception

de la conservation des monuments historiques dans les
autres pays. Alfred A. Schmid a ete recompense de ses
efforts dans ce domaine par l'obtention du Friedrich
Schinkel-Ring du Comite national allemand pour la protection
des monuments historiques et de la grande medaille du
Conseil de l'Europe.

4. Le specialiste de la conservation des monuments historiques

en Suisse: comme cofondateur et president de la
Section nationale suisse de l'ICOMOS, comme membre du
Comite et de nombreuses commissions de la Societe d'Hi-
stoire de l'Art en Suisse (SHAS). Je citerai ici les efforts
entrepris pour la publication et la redaction minutieuse du
'Kunstführer durch die Schweiz' qui est devenu un instrument

de travail indispensable pour les specialistes.

Je desire revenir encore ä Alfred A. Schmid, president de la
Commission federate des monuments historiques. Son mandat
a ete marque par des changements, la conservation des

monuments historiques s'est detournee de la conception qui
prevalait avant l'historicisme et s'est detachee de l'influence
des peintres sacres formes ä l'ecole artisanale pour se

transformer en une conservation tournee vers une
apprehension globale de l'oeuvre d'art pour aboutir ä la conservation

de type 'moderne'. La conception moderne de la
conservation des monuments historiques signifie: l'appro-
che scientifique, ltelargissement du domaine d'activite du
restaurataur qui ne se limite plus aux peintures murales, aux

panneaux peints et aux sculptures en bois mais s'etend ä

d'autres matteres comme la pierre, le mortier et le crepi,
l'extension de la technologie dans le domaine de la conservation

des monuments historiques jusqu'ä l'application de la

physique statique, l'elargissement du concept de conservation

des monuments historiques sur le plan chronologique
comme au niveau de la qualite, la necessite de proceder ä des

6tudes des constructions et de reunir une documentaion
pr6cise, la modification du concept d'ensemble architectural
qui a 6volu6 du groupe architectural, du site et des rues vers
une conception urbanistique sans laquelle il n'y a pas
d'instrument de planification possible, la conservation inte-
gr£e en tant que moyen global de traiter les problemes de la
conservation jusque dans le domaine sociologique, la sen-
sibilisation de l'opinion publique au tlteme de la conservation

grace ä l'annee consacree en 1975 ä la conservation des
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monuments historiques, l'accdteration de 1'evolution de tous
les concepts et l'augmentation des coüts. Lteparpillement en
considerations isolees a toujours represents et reprSsente
toujours le danger qui menace une telle conception de la
conservation des monuments historiques qui doit avoir et
conserver pour objectif incontestable la preservation de
l'ensemble de notre patrimoine materiel de valeur histori-
que. Alfred A. Schmid a contribuS de mantere dSterminante
ä ces modifications et a encourage leur application en
Suisse, entre autres, en introduisant les membres corre-
spondants au sein de la Commission federate des monuments

historiques dont l'activite a pu etre organisee ä une
plus grande Schelle et qui constituent avec les consultants
dans les domaines particuliers une organisation de conseil-
lers specialises adaptee ä la structure de notre pays. Alfred
A. Schmid a de cette fa^on pose les bases ndcessaires afin
que la promotion de la recherche, de la formation et de la
formation continue puisse dorenavant etre prise en
consideration dans la Loi federate. Alfred A. Schmid a lui-meme
en tant que conservateur influence le döroulement de
nombreuses restaurations. Sa position a cependant toujours
ete critique face ä 1'evolution de sa speciality, soucieux qu'il
est d'assurer la qualite de la conservation et I'integrite de

l'expression artistique et historique de monuments.

II n'est pas aisS de depeindre avec justesse une telle person-
nalite. II m'apparait plus important d'exprimer ä Alfred A.
Schmid tous les remerciements que nous lui devons pour le
travail accompli.

Alfred Wyss

Peter Felder prend sa retraite

C'est le 28 fevrier 1991 que Peter Felder a quitte son postc
de conservateur des monuments historiques du canton
d'Argovie

Peter Felder est ne le 9 fevrier 1926 ä Lucerne ou il a

effectue sa scolarite. C'est au printemps 1947 qu'il
commence ä Bale des etudes d'histoire de l'art, d'archeologie et
d'histoire suisse. AprSs avoir fait des stages d'etudes ä

Zurich et ä Munich, c'est en 1953 que Peter Felder passe sa

tltese de doctorat ä Bale consacree ä 'Die Hofkirche St.

Leodegar und Maurizius' de sa ville natale. Une fois ses

etudes terminees, Peter Felder a tout d'abord pensS se

consacrer au marche de l'art. Mais la mantere par trop
cavaltere et legere qu'ont certains marchands d'art de
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deguiscr la verity Ten a detourne, m'a-t-il confie un jour.
C'est ainsi qu'il est entr6 en 1954 au service du Canton
d'Argovie et s'est consacr6 ä l'inventorisation des monuments

d'art du Canton. Son travail lui a permis d'approfon-
dir ses connaissances dans les monuments d'art et d'histoire
du Canton d'Argovie. C'est en 1963 que Ie Conseil d'Etat l'a
nomm6 conservateur des monuments historiques du Canton

d'Argovie.

En tant que conservateur des monuments historiques, Peter
Felder a pu suivre de präs le d£veloppement rapide du
Canton d'Argovie qui est devenu un des cantons de Suisse
les plus dynamiques sur le plan 6conomique, une Evolution

qui n'est pas sans avoir pr6sent6 des dangers lourds de

consequences pour la conservation des monuments
historiques. Gräce ä son imperturbability, sa perseverance, ses

connaissances exceptionnelles et son habilete ä negocier,
bien des menaces ont pu dtre ecartdes. C'est ä Peter Felder

que lc Canton d'Argovie doit d'avoir pu conserver une
grandc partic dc ses monuments historiques au cours de

cette periode riche en evenemcnts.

Les menaces ne sont pas uniquement venues d'un d6velop-
pement economique explosif mais d'une source pour le

moins inattendue: suite au concil Vatican II, une sorte de

mouvement iconoclaste s'est produit dans les annees 60
dans le canton d'Argovie mena^ant de faire disparaitre les

ornements sacr6s les plus prdcieux des eglises. Peter Felder
a r6ussi ä sauver, parfois in extremis, des maitres-autels
baroques qui auraient tout simplement fini au feu.

Lors dc sa creation, le canton d'Argovie s'est trouve en
possession de nombreux monuments historiques d'impor-
tance: d'ancicnncs residences ayant appartenu ä des baillis
bcrnois comme la forteresse d'Aarburg et l'eglise de l'abbaye
de Königsfcldcn, vers le milieu du XlXdme sidcle, apräs la
secularisation des couvents, ce sont d'autres edifices qui sont
entres en sa possession: Muri, Wettingen, Olsberg, Wisli-
kofen. Mais le Canton s'est par la suite fort peu preoccupy
de ces batimcnts qui commencdrent ä se ddgrader; Muri fut
en partie ddtruit par les flammes, Wislikofen mena^a de

s'effondrer. C'est de nouveau grace ä la force de persuasion
de Peter Felder que les autorites competentes ont decide de

realiscr certains travaux coüteux de grande envergure de

restauration et d'assainissement. Aujourd'hui le voyageur
qui se promdne ä travers le Canton et admire les eglises, les

abbayes, les chateaux et les vieilles villes restaurds avec soin
et de maniere tout ä fait professionnelle, ne se doute pas qu'il
le doit ä la perseverance ä toutes epreuves et ä la force de

travail infatigable de Peter Felder. Tous ces objets et bien
d'autres encore comme les abbayes d'Hermetschwil et de

Fahr, les chateaux de Lenzburg, de Kasteln, de Liebegg, de

Böttstein, les eglises de Rheinfelden, de Bremgarten, d'Aa-
rau, de Schöftland, de Zofingen et bien d'autres encore se

sont transformes en de veritables petits joyaux au cours des

annees pendant lesquelles Peter Felder a et6 conservateur
des monuments historiques du Canton d'Argovie.

Peter Felder n'a pas travaille uniquement au niveau cantonal,

un an apres avoir pris ses fonetions de conservateur des

monuments historiques du Canton d'Argovie, le Conseil
federal l'a nomme membre de la Commission federate des

monuments historiques et expert federal. C'est done egale-
ment au-delä des frontteres du Canton d'Argovie que Peter
Felder a pu exercer son activite productive de conservateur.

Dans le domaine de l'organisation et de l'administration,
Peter Felder n'est pas non plus reste inactif. On n'a jusqu'ä
present rarement evoqud son merite personnel lorsqu'il s'est

agi de faire accepter la Loi sur la culture en 1968. Cette loi
exemplaire qui accorde une importance egale ä la sauvegar-
de et ä la promotion de la culture et attribue jusqu'ä 1% des

recettes fiscales ä des fins culturelles, doit en grande partie
son adoption par le peuple argovien ä Peter Felder qui,
infatigable, s'est exprime ä l'occasion d'un nombre incalculable

de manifestations en faveur de ce texte qui prevoyait
une augmentaion des subventions de restauration et pour la

premiere fois proposait une base juridique pour une
politique de conservation des monuments historiques. Sept ans

plus tard, c'est de nouveau Peter Felder qui a poussd ä

l'elaboration d'un nouveau decret sur la conservation des

monuments historiques adapt6 ä l'epoque. Ce decret a vu le

jour en seulement neuf mois et a ete aeeepte et mis en
application par le Grand Conseil sans modifications impor-
tantes.

Le grand talent de Peter Felder trouve egalement son
expression dans les publications multiples et variees dont il
est l'auteur. Cela semble incroyable que Peter Felder, ä cote
de son large champ d'activites, ait encore trouve le temps
d'ecrire des livres qui temoignent de sa perspicacite et de

retendue de sa culture. En 1970, Peter Felder a fait paraitre
une monographic sur le sculpteur baroque du Sud de

l'Allemagne, Johann Baptist Babel, en 1978, il a publie un
livre sur le grand medailleur suisse Johann Karl Hedlinger,
en 1986, il a ecrit une monographic complete sur les

sculptures baroques en Suisse et une annee plus tard un
livre sur l'Argovie et ses monuments d'art et d'histoire qui,

grace ä une texte facile ä comprendre et ä de süperbes
illustrations, a trouve un echo tres favorable dans l'opinion
publique.

Cet hommage ä Peter Felder serait incomplet si j'oubliais de

mentionner sa grande personnalite et l'influence positive
qu'il a eue sur ses collaborateurs, les autorites, les architec-
tes et les entrepreneurs. Ses interlocuteurs ont tous su

apprecier son savoir hors du commun et la sürete de son

jugement mais egalement son humour subtil, son naturel et
sa facility ä prendre en consideration les arguments des

autres.
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Je remercie Peter Felder au nom du Departement de PERSONALIA
{'instruction publique et du Canton pour son dnorme travail.
Je lui souhaite, ä lui-meme et ä son £pouse, une excellente
sante etj'espere qu'il connaitra encore bien des succ&s dans

la realisation d'autres projets et: ad multos annos!

Andre Francois Moosbrugger

Alexander Schlatter, nouveau conservateur des

monuments historiques du Canton d!Argovie

C'est le ler mars 1991 qu'Alexander Schlatter a pris ses

nouvelles fonctions de conservateur des monuments historiques

du Canton d'Argovie succedant ainsi ä Peter Felder,
demissionnaire pour raison d'äge.

Alexander Schlatter est ne en 1947 ä Berne et a pass£ sa

jeunesse ä Gümligen. C'est en 1975 qu'il termine ses Etudes

d'architecte ä l'EPF-Zurich. Une fois ses Etudes terminees,
A. Schlatter a fait deux ans de stage au service de conservation

des monuments historiques du Canton d'Argovie
puis a travailld quatre ans comme collaborates scientifique
au service de conservation des monuments historiques de

Bale-Ville. Depuis 1982, Alexander Schlatter est adjoint au
service de conservation des monuments historiques du

Canton d'Argovie.

Vo
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